
 

 



                    FOCUS SUR LE VOLET PAYSAGER  
Les éoliennes s’insèrent dans leur environnement même si elles peuvent en modifier la percepƟon. La noƟon de visibilité 
correspond à une approche « quanƟtaƟve ». Il s’agit de déterminer ce que l’on voit, dans quelles proporƟons on le voit 
(taille, distance, pourcentage d’occupaƟon du champ visuel, etc.), depuis quel endroit, si l’observateur est staƟque ou dyna-
mique, s’il est dynamique : quel est son moyen de transport (pédestre, véhicule lent, rapide, etc.), quelle séquence paysa-
gère en découle, etc.» Guide relaƟf à l’élaboraƟon des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres, Décembre 2020  

Le projet accompagne la transiƟon paysagère du territoire 
- RénovaƟon du panneau d’informaƟon du Bélier hydraulique (Outre le temps qui passe celui
-ci a par ailleurs été accidentellement dégradé dernièrement) 
- ParƟcipaƟon financière à la rénovaƟon de l’église Saint-Pierre Saint-Paul . L’église se situe 
au centre du village au bord de la Bourbince. Si ceƩe église ne présente pas de protecƟon au 
Ɵtre des monuments historiques, elle fait parƟe du patrimoine religieux local. Or, depuis une 
trentaine d’année, les structures du chœur et de la sacrisƟe se fissurent et s’affaissent proba-
blement du fait de sa construcƟon sur l’ancien lit de la rivière.  
- Accompagnement végétal des lieux de vie 
- IntégraƟon paysagère de bâƟments agricoles 

IllustraƟon du photomontage depuis Mont-Saint-Vincent. Les éoliennes se trouvent à 5.6 km. Source Ater Paysage 

Les photomontages, qu’est-ce que c’est ?  
Les photomontages permeƩent de rendre compte de l’intégraƟon du parc éolien dans son environnement. 
Il s’agit  d’une modélisaƟon graphique du projet. 

Pour en garanƟr l’objecƟvité, les prises de vue et les photomontages doivent tenir compte des 
caractérisƟques physiologiques de la vision humaine. Le champ visuel humain correspond à un angle 
maximum de 200°. La percepƟon de l’espace correspond à un champ visuel plus étroit dit « vision 
binoculaire ». Il s’agit du champ visuel commun de l’œil droit et de l’œil gauche qui couvre un angle total 
120°. Cet angle est la référence pour toutes les prises de vue. Ainsi pour couvrir l’angle de référence de 
120° tout en respectant les rapports d’échelles, les photomontages sont présentés à l’aide de trois 
photographies de 3x40°. Le carnet de photomontages déposé mesure plus d’1.6m de long. 

Les photos présentées dans les leƩres d’informaƟons servent d’illustraƟon. 

Une  immersion en réalité augmentée sera proposée afin de permeƩre à chacun de se projeter et 
de visualiser les futures éoliennes. 

Le paysage est amené à changer avec son temps, et à 
s’adapter aux évoluƟons technologiques. 

L’installaƟon de l’antenne de Mont-Saint-Vincent dans 
les années 70, a permis d’améliorer la récepƟon de la 
deuxième Chaîne dans tout le charolais. Et même si 
son esthéƟsme ne fait pas l’unanimité elle est aujour-
d’hui un repère dans le panorama. 

L’installaƟon de quatre éoliennes sur les communes de 
Marigny et Saint-Micaud permeƩra de répondre à la 
demande d’électricité locale en soutenant une offre 
d’électricité accessible.  

Antenne de Mont Saint-Vincent. Source TDF 

Les éoliennes seront ponctuellement visibles depuis la D28 en arrivant au bourg de Saint Micaud. 
Si je roule à 50kmh en arrivant par le sud, et en restant bien concentré sur la route, combien de temps dans mon 
panorama vais-je voir les éoliennes cohabiter avec l’église ? 
-> La réponse au prochain épisode !                                                     C’est moins de temps qu’il n’en faut pour se garer   

IllustraƟon du photomontage aux abords du hameau de la Galoche. Les éoliennes se trouvent à 4,6 km. Source Ater Paysage  

IllustraƟon du filaire depuis l’église de Saint-Micaud. Les éoliennes se trouvent à 3,3 km. Source Ater Paysage 

L’invenƟon de la photographie est 
aƩribuée à Nicéphore Niépce, né à 
Chalon-sur-Saône le 7 mars 1765. 
Son invenƟon a 200 ans et elle a 

changé le monde...pourtant, il n'est 
devenu célèbre qu'après sa mort. 

L’éolienne du lieu dit de Montmury - Marigny. Source SABEnr 



 


